
AESH :
 un vrai métier,

 un vrai corps de fonctionnaire !
Les AESH constituent le deuxième métier de l’Éducation nationale en

nombre de personnels mais ils et elles ne sont toujours pas reconnus et
leurs salaires sont toujours aussi bas.

Pourtant, l’accompagnement des élèves en situation de handicap est
une mission essentielle et pérenne de l’École. C’est un véritable métier
avec des compétences professionnelles spécifiques pour faire réussir

les élèves et qui relève d’un véritable statut.
L’École doit être pleinement inclusive pour bâtir une société réellement

inclusive, sans discrimination pour les personnes en situation de
handicap.

AESH, face à l'urgence, un corps de fonctionnaire maintenant !
Avec les organisations syndicales FSU, SE-Unsa, CFDT Éducation
Formations Recherche Publiques, CGT éduc’action, SNALC, SUD

éducation je soutiens la nécessité et l’urgence à créer un corps de
fonctionnaire pour les AESH.

En tant que personnel de l’Éducation nationale, parent d’élève,
citoyenne ou citoyen concerné par l’inclusion des personnes en

situation de handicap à l’école comme dans la société,


